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1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

o
re

lle
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - - -

Terrains - - - - -

Constructions - - -

Install. Tech., mat., outillage - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - -

Matériel de transport - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier - -

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

co
rp

o
re

lle
s

Total III -

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 f
in

a
n

c
iè

re
s

Total IV - - -

Total général -
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

t
s 

in
co

rp
o

re
lle

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - -

Terrains - - - -

Constructions 327 -

Install. Tech., mat., 
outillage -

Install. générales, ag. 
Am. divers -

Matériel de transport -

Mat bur., informatique, 
mobilier -

Immo. Grevées de droits - - - -

A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 c

o
rp

o
re

lle
s

Total III 

Total général
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2.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre 
ouverture et clôture

 Augmentations Diminutions
Amortissemen

t et 
dépréciation

Début de 
l’exercice

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Fin de 
l’exercice

Incorporelles - - - - - -

Corporelles - -

TOTAL -
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2.2 Fonds propres

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 

Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.

Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.2.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

250 - - - - - - 250

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves
- - - - - -

Report à nouveau
36 368 - 3 

757
- - - 32 612

Excédent ou déficit 
de l'exercice

- - - 6 506 - - - 6 506

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 36 618
- 3 

757
- 6 506 - - - 39 368
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2.4.1 Autres fonds propres

Libellé
Solde au début 

de l’exercice
Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Fonds propres avec droit de reprise

          Apports

          Legs et donations avec contrepartie d’actifs 
immobilisés (avec charges)

          Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Écarts de réévaluation 

Subventions d’investissements sur biens non 
renouvelables (par l’organisme)

10 541 4 799 5 742

Provisions réglementées

Droit des propriétaires (commodat)

L’apport avec droit de reprise implique la mise à disposition provisoire d’un bien au profit 
de l’organisme. La convention fixe les conditions et modalités de reprise du bien (bien 
repris en l’état, bien repris en valeur à neuf...). Cet apport est enregistré en fonds propres.

Sauf précision particulière dans le contrat, les apports avec droits de reprise sont repris 
par les apporteurs dans l’état où ils se trouveront à la fin du contrat d’apport ou à la 
dissolution de l’association. 

En fonction des modalités de reprise, l’organisme enregistre les charges et provisions lui 
permettant de remplir ses obligations par rapport à l’apporteur. 

Si les biens activés sont non renouvelables par l’entité qu’ils s’agissent de biens apportés 
sans droit de reprise ou de subventions d’investissement portant sur de tels biens (compte 
13), le compte 1039 est débité par le crédit du compte 7573 d’autres produits de gestion 
courante pour un montant égal à celui des amortissements ou au rythme de 
l’amortissement (subventions).
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Nature des réserves et provisions
Montant 

début exercice
Augmentations : 

dotations
Diminutions : 

reprises
Montant 

R
é

se
rv

e
s

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves consécutives à l’octroi de subv. d’invest. 

Autres réserves réglementées

Réserves pour projet associatif 

Autres réserves

Total réserves

P
ro

vi
si

o
n

s 
ré

g
le

m
e

n
té

es

Amortissements dérogatoires 

Autres provisions réglementées

Total

P
ro

vi
si

o
n

s 
p

o
u

r 
ri

s
q

u
e

s 
e

t 
c

h
a

rg
es

Provisions pour risques d’emploi 

Autres provisions pour risques

Provisions pour pensions et obligations similaires 

Provisions pour grosses réparations

Autres provisions pour charges

Total

P
ro

vi
si

o
n

s 
p

o
u

r 
d

é
p

ré
ci

a
ti

o
n

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Stocks et en-cours

Usagers

Autres provisions pour dépréciation

Total

Total général

Dont dotations et reprises : - d’exploitation

- exceptionnelles
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